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5- Résumé et déductions

À la lumière de ce qui précède, il devient nécessaire d'inclure plusieurs statuts et règles juridiques de
l'Islam, considérés comme superstructures de la Doctrine, dans le cadre de l'opération de la découverte
de ladite Doctrine, bien que ces statuts et règles juridiques ne fassent pas tous partie du fond de la
Doctrine elle-même.

C'est pourquoi la recherche que nous effectuons dans le présent ouvrage réserve une grande place à un
bon nombre de statuts de l'Islam, relatifs aux relations sociales et aux droits qui régissent les rapports
pécuniaires entre les individus. Elle réserve également une place à certains statuts de la Législation
relatifs à l'organisation des relations fiscales entre l'État et la Ummah, et à la détermination des revenus
de l'État et de sa politique en ce qui concerne l'emploi de ces revenus.

Car le présent ouvrage ne se propose pas seulement d'exposer la Doctrine économique, mais s'efforce
aussi d'effectuer l'opération de la découverte de cette Doctrine, et de déterminer la méthode, les
modalités, le contenu et les conséquences de cette opération.

C'est pour cette raison également que nous allons sélectionner et harmoniser, parmi les statuts de
l'Islam relatifs aux droits et à la fiscalité, ce qui peut constituer une superstructure de la Doctrine et qui
peut éclairer celle-ci pendant l'opération de la découverte. Quant aux statuts qui ne contribuent pas à
cet éclairage, ils seront exclus du cadre de la recherche.

Prenons comme exemples l'intérêt usuraire, la fraude, l'impôt d'équilibre, l'impôt de Jihâd. L'Islam a
prohibé l'intérêt usuraire dans les transactions tout comme il a prohibé la fraude, mais la prohibition de
l'intérêt usuraire et l'interdiction du prêt à intérêts contribuent à l'opération de la découverte, car elles font
partie d'une superstructure de la théorie de la richesse produite, et découvrent la base générale de la
distribution en Islam, comme nous le verrons dans la recherche sur la distribution de la post-production.

Quant à la prohibition de la fraude, elle n'a pas de cadre doctrinal ; aussi les lois de tous les pays s'y
accordent-elles, malgré les différences de leurs doctrines économiques. Il en va de même en ce qui
concerne les impôts d'équilibre et de Jihâd. En effet, l'impôt qu'institue l'Islam pour préserver l'équilibre
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comme la Zakât, par exemple- entre dans le cadre de l'opération de la découverte, ce qui n'est pas le
cas pour l'impôt de Jihâd, prescrit pour financer l'armée des Mujahidîn1, car ce dernier impôt a trait au
rôle de l'Appel2 dans l'État islamique, non pas à la Doctrine économique en Islam.

1. Les combattants Musulmans.
2. La communication et la diffusion du Message de l'Islam.
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